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"Une non-maîtrise des finances publiques"

Depuis trop longtemps, la France s’est inscrite dans une politique de la

dette, avec un déficit public récurrent chaque année et un taux de

prélèvements obligatoires qui est l’un des plus élevés d’Europe. C’est

une spécificité du budget de l'Etat en France, qui appelle à une

vigilance particulière. Il n’est pas possible de continuer ainsi. 

Un pays comme la France qui ne maintient pas ses finances publiques

perd la maîtrise de son destin national. Sa dette le rend vulnérable face

aux puissances étrangères, économiquement plus fortes. 

Plus la marge de manœuvre est petite, plus notre pays sera exposé à ce

risque. Quoi qu’on en dise ! 

Les réponses économiques données à la crise sanitaire (le soutien par

un endettement massif) et leurs conséquences exigent désormais des

décisions politiques courageuses, pour baisser le taux des

prélèvements obligatoires (impôts et taxes) et ainsi cesser de faire

supporter aux françaises et aux français, des erreurs et errements. Il

n’est plus possible aujourd’hui de dépenser plus que ce que nous

avons. 

Ces mots ont résonné à de nombreuses reprises à l’Assemblée

nationale depuis 2017. Mais sans effet jusqu'à présent

Je compte sur une rupture prochaine avec cette pratique de

Gouvernement. Il en va de l’avenir de la France.

Fidèlement,

                                                                                              Stéphane VIRY
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Au soutien du corps des
sapeurs-pompiers vosgiens

Vendredi 11 mars, j'ai naturellement

participé à l'inauguration du

nouveau Centre d'Incendie et de

Secours (CIS) d'Hadol-Dounoux. 

Une caserne qui est fonctionnelle

et opérationnelle pour ces femmes

et ces hommes, souvent sapeurs-

pompiers volontaires, qui donnent

de leur temps et s'engagent afin de

porter secours à la population.

Ce nouveau Centre d'Incendie et

de Secours en appellera

prochainement d'autres sur le

territoire, avec notamment de gros

travaux sur les casernes d'Epinal,

de Golbey et de Thaon-les-Vosges.

Investir pour le corps des sapeurs-

pompiers est indispensable afin

que ces professionnels et

volontaires vosgiens puissent avoir

des moyens de qualité pour

intervenir au plus près des

habitants. 

Les jeunes sapeurs-pompiers (JSP) 

 prennent eux aussi toute leur

place dans ce modèle de sécurité

civile, bien accompagnés et guidés

par leurs pairs. Bravo !



Je crois profondément à la réindustrialisation des Vosges et aux emplois liés. Tout

est mis en oeuvre, collectivement, pour soutenir les initiatives des entreprises locales. 

A mon échelle, j'accompagne et je suis de près les projets d'investissement et

d'extension des industries vosgiennes, en essayant de lever certains freins qui peuvent

exister.

Il y a notamment eu deux moments importants sur ces dix derniers jours avec ma

visite sur le site de Pavatex à Golbey avant la mise en service prochainement d'une

nouvelle unité pour augmenter la production de panneaux isolants en fibre de bois à

partir de matériaux biosourcés, et une réunion de travail dans l'entreprise Anvis SAS à

Epinal (production de pièces en caoutchouc pour l’automobile & l’industrie) au sujet

du lancement d'une nouvelle activité de production (matériaux biosourcés).

EN CIRCONSCRIPTION

AIDER LES ENTREPRISES INDUSTRIELLES VOSGIENNES !

Focus sur les rencontres avec les conseillers municipaux

L'ECOLOGIE ET LE BOIS

Je sais que l'accès aux soins dans le département des Vosges est un sujet sensible,

à juste titre. Il ne se passe pas un jour sans que je sois interpellé sur l'état de notre

système de santé, la pénurie de médecins généralistes et spécialistes...

Ce mardi 15 mars, j'ai réitéré un temps d'échange avec des membres de trois

organisations syndicales d'infirmiers des Vosges, pour faire un point global sur leur

situation et leur profession. Les infirmier(e)s, libéraux ou hospitaliers, sont
essentiels aux parcours de soins et à notre système de santé. Pour autant, ils

ne sont pas assez considérés et reconnus dans leurs actes. 

LES INFIRMIERS, MAILLONS ESSENTIELS DU SYSTEME DE SOINS

Depuis deux ans, en lien avec la crise de la COVID-19 et l'absence de nombreux évènements dans les communes, et

notamment les traditionnelles cérémonies de vœux, j'ai pris la décision d'aller à la rencontre des Conseils Municipaux

 de la circonscription qui le souhaitent. Je peux ainsi dialoguer avec les élus, en toute convivialité, sur leurs projets

communaux, les problématiques quotidiennes ou bien encore des sujets plus vastes qui concernent l'actualité

nationale et internationale. A chaque fois, je ressors de ces rencontres avec des actions à mener afin de les aider

concrètement. Sur les deux dernières semaines qui viennent de s'écouler, je suis allé à Bult, Châtel-sur-Moselle,
Darnieulles, Deyvillers, Chaumousey, Les Forges, Hadol, Arches, Dounoux et Uriménil.

Nous avons abordé, entre autres, l’indemnité forfaitaire de déplacement, le lien avec l’hospitalisation à domicile

(HAD) dans les Vosges, les service de soins infirmiers à domicile (SSIAD), l’exercice de la profession en milieu

hospitalier et en libéral, l’infirmier en pratique avancée (IPA), l’attractivité du métier, la formation des élèves

infirmier(è)s, les perspectives d’évolution de l’Ordre National des Infirmiers… Autant de sujets sur lesquels je continue

à m’investir ! La santé est au coeur de mes priorités.

Les nouvelles conclusions du rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur

l'évolution du climat (GIEC), alertent à nouveau sur l’état des forêts en raison de la

crise environnementale. Ce rapport fait état de « dégâts visibles » et incite à agir pour

s’adapter au nouveau contexte climatique. 

Au cours du mandat, ma mobilisation a été active et j'ai été au plus près des

décisions, notamment en participant ce mercredi 16 mars à la présentation des

conclusions des «Assises de la Forêt et du Bois», mises en place depuis octobre 2021,

qui avaient pour objectif de proposer des solutions à la résilience de nos forêts.

Les organismes spécialisés, les entreprises et les citoyens ont chacun un rôle à jouer pour protéger la forêt et

permettre tout à la fois une gestion forestière durable, les expérimentations, la recherche de nouveaux modes de

gestion. 

Ce mardi 8 mars, j’ai réuni à Epinal, dans le cadre d’une projection-débat, plusieurs forces vives locales, spécialisées

dans le bois, afin que tous puissent exposer leur point de vue sur l’état des forêts vosgiennes. La production durable

est l’avenir des forêts. Si la forêt, ça se protège, ça se cultive aussi. 



Ce jeudi 17 mars, j'ai présenté lors d'une table-ronde, des propositions qui émanent

de mon rapport d'information sur les travailleurs expérimentés. En effet, la marge
de manœuvre est grande pour améliorer la prise en charge des hommes et
femmes de plus de 50 ans, dans les entreprises et dans la recherche d'emploi. 

Le dynamisme actuel démontre que le nombre de séniors sur le marché du travail

va augmenter dans les prochaines années (surtout si l'âge légal de départ à la

retraite passe à 65 ans). 

LE TRAVAIL INDEPENDANT CRÉATEUR DE VALEUR POUR LA FRANCE

 
 

Focus sur la CAPEB Vosges à l'Assemblée nationale

INSERTION PAR LE SPORT : UN PAS DE PLUS 

À PARIS

EMPLOI DES SENIORS : VERS UNE RECONNAISSANCE DU STATUT ?

En règle générale, je dialogue avec des administrateurs de la CAPEB des Vosges et d'autres artisans, à Epinal, lors des

assemblées générales ou lors des rencontres que je provoque sur des sujets en particulier. Cette fois, c'est la CAPEB

Vosges qui est venue à Paris et que j'ai eu le plaisir de recevoir au sein de l'Assemblée nationale. Certains

administrateurs, accompagnés du Président Patrick MATHIEU et de la Secrétaire Générale Angélique HOUOT, étaient

de passage ce jour-là dans la capitale, pour prendre part à une formation sur la défense et la valorisation de
l'artisanat. Un combat que je partage évidemment à travers mes actions parlementaires à Paris et sur le territoire.

Dans le cadre de ma fonction de co-président de l’Agence nationale pour la

performance sociale du sport (ANPSS), j’ai participé ce mercredi 9 mars aux

«Premières rencontres nationale de l’inclusion par le sport», à Garges-Lès-Gonesse

(Val d’Oise). 

En présence de plusieurs ministres, j’ai ouvert ces rencontres en rappelant que le
sport peut et doit participer à l’inclusion citoyenne, sociale et professionnelle
des jeunes, des bénéficiaires du RSA, des personnes éloignées de l’emploi. 

Dans le cadre de ce dispositif d’insertion professionnelle par le sport, les Vosges ont

un rôle à jouer. J’avais d’ailleurs présenté il y a quelques mois, au Ministère du travail,

le dispositif vosgien. 

J’ai rappelé, lors de mon intervention, l’utilité du sport et la nécessité de s’appuyer sur

les associations locales, les clubs sportifs, pour parvenir à ces objectifs. 

Depuis le début de mon mandat, je me suis engagé à développer le travail
indépendant, c'est-à-dire l'activité des artisans, commerçants, agriculteurs,

professionnels libéraux, qui ont fait le choix de cette voie. 

Le mercredi 9 mars dernier, j'ai été invité à participer à la présentation de

propositions en faveur de la sécurisation du travail indépendant, notamment sur des

questions liées à son statut. 

Parmi les pistes possibles de travail, inscrites dans mon rapport d'information, il y a la mise en place de

plateformes de services pour accompagner les travailleurs expérimentés dans leurs démarches d’entrepreneuriat,

le développement de la coopération intergénérationnelle avec un «tutorat inversé» qui permet aux juniors de

transmettre leurs compétences aux travailleurs les plus anciens. 

L'âge ne doit plus être aujourd'hui considéré comme un handicap mais bien comme un atout pour ces

travailleurs expérimentés. C'est une bataille culturelle que je mène depuis plusieurs mois.

Bien sûr, la question se pose de la valeur qu'apporte le travail indépendant à notre pays. Il y en a bien une. C'est

une opportunité accessible aux étudiants, chômeurs, salariés, mère ou père au foyer, retraités. On ne dénature pas

d'autres activités au profit du travail indépendant. 

J'ai également pu m'exprimer sur les préoccupations que nous pouvons avoir sur la situation personnelle de ces

travailleurs indépendants, leur retraite, la situation des conjoints, notamment lorsque ceux-ci sont des travailleurs

indépendants.



MAIS AUSSI DANS CETTE DIZAINE ...

Réunion à l’hôpital « Les Trois Rivières » de Châtel-sur-

Moselle

Réunion du groupe « Les Républicains » en

visioconférence

Commission des affaires sociales (visioconférence) :

conclusions de la mission « flash » relative à la gestion

financière des EHPAD et celle relative aux conditions

de travail et à la gestion des ressources humaines en

EHPAD

Commission des affaires sociales (visioconférence) :

audition de Brigitte BOURGUIGNON, Ministre

déléguée auprès du Ministre des Solidarités et de la

Santé, chargée de l’Autonomie

« Printemps des Avocats » organisé par le Conseil

National des Barreaux

Intervention aux « Assises de l’Avenir » organisées par
Nicolas BOUZOU sur les travailleurs indépendants

Table ronde sur le thème de la « Prostitution des
mineurs : le rôle du trauma » organisée par

l’association Agir Contre la Prostitution des Enfants

(ACPE)

Retour à Epinal en début de soirée

Match de football avec mon collègue député François

RUFFIN et des joueurs du club de l’ASGDC Girancourt 

Cérémonie à la Brigade de Gendarmerie de Xertigny

Intervention au lycée Jean Lurçat de Bruyères dans le

cadre de la semaine pour l’égalité femmes-hommes

Cérémonie à l’occasion de la journée nationale

d’hommage aux victimes du terrorisme à Epinal

Assemblée générale des Jeunes Agriculteurs des

Vosges à Nomexy

Salon des Métiers et de l’Orientation à Thaon-les-

Vosges

Mardi 8 mars :

Mercredi 9 mars :

Vendredi 11 mars :

Prochaine Newsletter : Lundi 28 mars 2022

LES ACTIONS LÉGISLATIVES

Remise de médaille à un ancien élu à Pallegney

Assemblée générale du GDS des Vosges section

apicole à Epinal

10ème édition du festival « Jeux et Compagnie » à

Epinal

Théâtre à Chantraine

Match de football à Nomexy

Concert des finalistes du 28ème Concours

International de Piano d’Epinal (CIPE) à la Rotonde

de Thaon-les-Vosges

Commission DETR (dotation d’équipement des

territoires ruraux) à la Préfecture des Vosges 

Réunion avec des membres de l’association des

taxis d’Epinal au cabinet parlementaire

Réunion du groupe « Les Républicains » en

visioconférence

Déjeuner avec des membres du Réseau « Elues
Locales »
Passage au nouveau magasin Lidl à Epinal

Entretien avec des professionnels de santé au

Centre Médical de Soins Immédiats (CMSI) d’Epinal

Bourse aux vêtements à Epinal

Rencontre avec des membres du bureau de l’UMIH

Vosges (Union des Métiers et des Industries de

l’Hôtellerie) à Chaumousey

Entretien avec le Président de la CUMA La

Forgeronne à Les Forges

Visite du Centre de Loisirs de Nomexy

Permanence délocalisée à Châtel-sur-Moselle

Samedi 12 mars :

Dimanche 13 mars :

Lundi 14 mars :

Mardi 15 mars :

Mercredi 16 mars :

Jeudi 17 mars :

octroyer à nos concitoyens hébergés en structure d'accueil

pour personnes âgées un crédit d'impôt sur leurs dépenses

de dépendance et d'hébergement

du Président de l'Assemblée nationale qui me nomme

membre de la commission Vosges concernant le fonds

pour le développement de la vie associative (FDVA)

Proposition de loi cosignée visant à : 

Lettre reçue :

Il y a quelques semaines, j'avais à nouveau interpellé les

services de Mondial Relay, au sujet de l'ouverture d'un point

relai dans un établissement de Charmois L'Orgueilleux. Bonne

nouvelle : grâce à mon appui la propriétaire pourra accueillir

ce service à partir de jeudi prochain,. 


